
NOTE SUR LA QUESTION DES ORANGERAIES 
APPARTENANT A DES ARABES 

ET QUI SE-TROUVENT EN TERRITOIRE ISRAE'LIEN 

( document 6tabli,par le Secr&tariat ) 

J* La question des orangeraies a ét&F+kV6e pour la prem6re 
fois par la Commission dans son nemorandum du XL avril 1949 
(docum-nt I,S/(3)t dans lequel elle sugg&ait au Gouvernement 
d'Israël Il&temploi en Israël d'un certain nombre d'ouvriers 
réfugi&s, par exemple dans le port de CaXffa, les plantations 
dforangers,ctc," 

2, Le 18 mai (documont IS/l6), la Commission, nrayant rsçu 

aucum r6ponsc de L. q d616gation isra&lienne, sur ce point, a 
renouvel6, sous uno forme plus concr&te, sa demande vSsant 
notamment & ce qulIsra31 dhlivre l'aux propri6taires arabes des 
plantations dtorangcrs situéescn Israël lfautorisation de SB 

livrer h,la culture de ces plantations,.,.17 et & cette fin leur 

pcrnctte f~dlenployer des travailleurs et des techniciens arabes 
en nombre voulu, les d6penses afférentes B cette exploitation . 
devant 6tro couvertes par les fonds arabes qui sont à prksent 
bloqu6s dans les banques isra6lionnes qui seraiont lzS.b6r6s dans 
ce but" 6 r :. 
3.a %n m&ie temps la Commission, SO fondant sur une suggestion 
pr6sent6o par 10s organisations de réfugi6s arabes, a,dennndé 

. a.la d616gation isra~&l+no si ollc llsorait dispos&e. 3 envisager 
:La .partlcipation d~I.sra81 k uno commission mixte compo& 
dlAkabos.ot d,Qsradliens, sous les auspices de la Commission de 

, Conciliation.ut charg6c droxaninerl~,6tat des biens arabes en 
IsraQle'D 't " 3 
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4, Dans un rxmorandw adress6 au Coni.t.6 gén6ral le LI&IC~ jour 
I . .  

(dommont AR/~), les d6ldgations arabes ont donandé entre autres 
1'10 retour des propri6tairosds plantations d'agrumes et autres 

arbres fruitiers exigeant dos soins urgents & leurs terres et 
habitations, avec les ouvriers et techniciens n&:essaires,lt 
Cette denando a &t& transmise h la d&légation isra6lienne; 

5 Au cours des deux seances suivantes, tenues avec les 
d616gations arabes le 25 o!$ le 27 mi (docuwnts Con,Gen;/SR,7 
et 9) le Coriité g&n&ral a Et6 inforri6 qua 3C;0000 travailleurs 
arabes perntinonts et saisonniers sont ekbloy6.s sur les 135;OOO 
dunmls d~orangoraies ,do Palestine appartenant < dos Arabes,- 
dont la 
présent 
font un 
cornpris 

69 Lo 

totalité, & ltexccption de 3pOO0 dun-uns7 se trouve h 
sous occupation israelicnnc. 20,000 de ces travailleurs 
trevail saisonnier, sur toutes les orangemies~ y - 
sur celles qui appartienntint h des Isradliens; 

14 juin (document Corn,&~aq/SR.llj)~ la d616gation 
i.sra6lionnc a d6clar6 quo, la question des orangeraies apparto- - 
nant & des Arabos, telle qufello ost pr6sentCe par, le, CoM,tB 
g6nEra1, revêt deux aspects dont le prenier intoresse les 
mesures urgentes en vue de la sauvegarde des orangeraies et 
le deuxibnc le retour des propri6tniros et des travailleurs; 

En cc qui concerne le prcnier de ces aspects, le gouvernenent 
drIsra& se rhserve le droit de consacrer certaines superficies 
plantdes en orangeraies , peut-être jusqutB concurronco de la " 
noitlh dos superficies en cause? k dluutres usages) confor- - 
nbnont a des plans 6cononiquos de IfEtat, qui sont a lf6tudo; - 
IsraZl conpto que tous ses citoyens se conformeront a Cos 
plans et dos indonnitbs i titre de compensation seront vers8es 

pour les domages subis, En ce qui conco'rne lc retour des 
propri6taires et des travailleurs, retour qui soul&e une 
question do principe dirficile h d6tornincr7 la d616gation 

. 
isra&mnc fait ressortir quo llon ne manque en Israal ni de 

~tmvailleurs ni de techniciens, soit Arabes,? soit Juifs7 quo 
lion pourrait enployer au travail.dans les orangeraies, On ne 
peut accepter de nouveaux travailleurs avant 'que nfaient 6t6 
absorb6s les réfugi6s chÔmurs en'lsrak& La d&ldgation 
isradlionne est toutefois dispos60 h traiter la question plus 

c fond si l'on c’tablit un coniti5 des réfugids, ’ 



Ta CO point de vue est conffrr.16 par la lettre de Mi Eytan en 

dû& du 27 juin (documnt 1s/31) 0t par la dbl&pti0n isra61icmn3, 
au cours dtune s6ance avec lo Comite g6n6ra.l tenue la 29 juin.,, :.. 
(domment Con, Gcn;/SR, 18) o ~a lettre du 27 juin allait; &w 

jusqu’i d0clarcr que las “soins porsonnols ou une nouvelle 

nain~d~ocuvrc, qucllc qu’on soit lkinportanco, no serviraient 

de rien en ce qui concerne la plupart des orangcraiosg tandis 
que la culture des orangeraies qui. ont 6th sauv6os ne nbccssito 
pas L’~introduction de nain-d~oou-vro de l~ext6rieur,~~ La d616ga- 
tien ïsra6lianno a dgalerzont fait ressortir quo son Gouvornanent 
a pour politfquo ndo no pas favorisor la réadnission do r&fugi6s 

arabes si ce nIest dans le cadra dlun rbglonant de paix,-Cette 
politique sfappliquo aux propri6tnires d~orangornies et h ~SU~S 
travailleurs et technicions,a ,I’ 

8, A cet Egard le Conît& g6n6ral a’pross6 la d616gation 

isra6lienne de faire une exception h la rigle, corne dans le cas 
des nmbres de fanille dispsrs6os qui seraient autorisds & rentmr 

innbdiatonont; Lo Comit6 a Qgalemnt renouvol6 la suggestion 

qutuno cor-mission mixte conpos&e d ‘Arabes et d I IsraQliens r soit 
6tablio sous la pr6sidence des N::tions UnLes et charg6e de 

s’occuper du retour des travailleurs et de prendre des disposi.~ 
tions en CQ qui conccrnc 10s soins h donner aux orangeraies; 
En r6ponse 9 le représentant isra6lion a ddclaro qui il ni y aurait 

PC;C: besoin de fkke venir des travailleurs ou des tochniciem 
pour préserver les orangerries puisqu’il sfen trouvait ass0Zp 

tant Arabes que Juifs, en Isra61 n6ne; 

yo ,, io 5 juillet ( documnt Con,Gon,/SR;20) les d616gations 

arnbos J rendant Irkdninistrateur-soqucstro des ‘biens onnenis WI. 

Isr&l responsable de lr&tat d’abandon des orangeraiesY ont 
sugg0rQ que le s rep&sentants des propri&tnires d~lorangera%es 

soient autorfs6s h acconpagner le Cmit6 teohnique au Cou?33 de 
sa visite des orangeraies, afin de d6terkiner lIetendue des 

domages qurelles.ont subis et de voir quelles msums oh p+k 
prendre en vue de les sauvegardors Ces d6lbgations ont egalornent 

propos6 In’ cr6ation d’run sous-conit6 Spdcial charge df6tudier 

la question urgente des orangeraies, 

lo’, ,I,o 26 juillet (documnt Con,Gona/SR,2~) le, Cornit6 &&kt?al 

a une fois de plus soulcv~ devant la d&L&gation isra6lieXW 
( 3 . ~, 1 
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la question de la crbation d*un group 0 nixte do travail col3posé 

dfbrabos ot d!Israélions, sous les auspices de la Comission, 

char-6 dr6tudior les domagos caus6s aux biens arabes en 3 

Ismël, y conpris aux orangcraios (documnt Cor-i;Gono/W; 7) ; 

La d616gation isra6licnne ayant dCclnr6 auparavant qU0 

l’on donnait au Conit6 Tochniquo toutes lss facilitbs vouluoS 

pour enquo”tor sur les donnagos subis par les ,bions arabes en 

Israol, a donand6 que lron ajourne pondant, une brbvc pbriodo 

llexarren de cette proposition en attendant le comenconent des 

n6gociations sur le probl’ono des r6fugi6s; 

11, Il ressort du rapport d’expertises J.I’:‘: lt6tat des 

orangeraies (docment Con, Tcch,/b) que la déclaration israélien* 

ne suikant laquollc toutes 10s orangeraies qui pouvaient ôtro 

sauv6es Iravalent 6th grâce aux efforts des au1 mitos 

israéliennes, ost inexacte. ?e ltavis de l?oxpcrt, environ 

23 pour 100 des plantations arabes*, outre les 25 pour 100 

auxquels 10s Isra6liens ont appliquh des msures conservatoi- 

res? pourraient encore ôtre sauv:$ si llon prenait irm&dia- 

temnt des rmsures d t ontrctien.** Il considbro éga$mnt 

quo ces plantations laissées Sans soins seront cntibrenent 

perdues h la fin de cette année ou de l~annéo prochaine Si 

elles ne ropoivent sous peu les soins appropri6s. 

12, Ltcxpcrt pense que, dans do nonbreux cas9 les 

instructions dom-km par les autorites isra6lienncs pour 

lrentretien des plantations arabes sont purenent théoriques 

et sont inapplicables par suite du fait que de telles 
nesures do-pendent de la restauration des installations 

hydrauliques. Le rapport dlexpertise ntindique pas avec 

une parfaite clarté 7 en ce qui concerna ces installations 

hydrauliques les causes de leur destruction et les possibi- 

lit6s de proc6dcr h leur renisc en &.tat, 

13. Il apparaf t Qgaleaent 9 dlaprbs le rapport dfeipertise, 

qutun nanque ,de nain-dloeuvrc Sp&ialisée, constitu&e dans 

le passé par les Arabes qui SC sont enfuis du pays? enp6che 

que lton ne prenne des nesures oonservatoircs effectivasr 

* Ce pourcentage semble int&esser les orangeraies en tarU& 
‘quknit& et ne doit .pas être confondu avec le pourcentsge 

de destruction Subi par les arbres h l~int&ieur des 
plantations, 

**. En contradiction apparente avec la pr6scnte conclusion9 
Ilexpert déclare au premier paragraphe du chapitre m 
qu’il est inpossible e?t gratique d~ontrsprondre $.%@rosage 
régulier: qui r.endmit .ln. .-vie .aux arbms qui poumni,ent 
encore &tre sauv&. 



14. Les ITCSU~QS conservatoires que prennent les 

autorit& isrn0lionnes se concentrent sur las orangeraies 

dont les arbres sont adultes et le choix se fondo sur das 
consid6rations qui peuvent jouer ou nc pas j0Uor dEW3 

llintérêt des proprietaircs arabes, 

15. DC tout ce qui pr&bda, 11 swblarait qu’il 

se pose un grand nonbre do yroblkms urgents concernant 
la nani’ko la plus cfficaca de smver 10s orangeraies 

qui p6rialitent ainsi que 1~6valuation pr6ciso des dormages 
subis par ces orangorafes, et qu’kn groupe nixte cor~l~~oso 

dt.Arabes et drIsra6liens conportant des experts .techniques 
des deux parties serait 10 nieux qualif3.6 pour traiter 

c.es problkms, Un tel. groupe de travail, BVQC une 

prdsidence noutre et ayant son siege h J&rusale~4sorait 
en nesure de d&tmminor rapidement les rSlesures que l’on 
pourrait prondre dans les conditions existantes pour 

sauver le plus grand nonbre possible de plantations _ 

arabes d*orangess ot dtautras arbres fruitiers on LUa% 


